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Site départemental FO DGFiP : 

Nous avons été convoqués ce jour pour la tenue du premier Comité Social d’Administration
Local (CSAL) de Seine-Maritime. 

Deux points étaient à l’ordre du jour : 

• Approbation des derniers Procès-Verbaux (PV) des feus Comités Techniques Locaux
• «concertation locale autour du Contrat Objectifs Moyens», pour information

Après nous avoir  présenté ses bons vœux,  le Président  a proposé un tour de table de
présentation des nouveaux élus des organisations syndicales et a lui-même présenté la
nouvelle AGFiP, directrice du Pôle Animation du Réseau.

Il annonce que l’organigramme de la Direction sera complet fin mars suite à l’arrivée de deux
AFIP.  Le  responsable  de  l’audit  devient  son  Chef  de  Cabinet,  en  charge  de  la
communication interne et externe de la DRFIP 76. 

Ayant fini son « mercato », le Président se réjouit de pouvoir enfin travailler avec une équipe
de direction au complet.

Les élus F.O.-DGFiP 76 rebondissent pour indiquer que les services aimeraient eux aussi
avoir des effectifs au complet.

Les élus F.O.-DGFiP  76 font  un rappel  des règles et des bonnes pratiques relatives au
dialogue social. Ils soulignent l’absence d’adoption d’un Règlement Intérieur (RI) de cette
nouvelle instance. 

En effet, les élus avaient accepté en décembre le principe d’un premier CSAL sans RI afin
de voter sur les derniers PV de CTL. 

Toutefois,  le  Président  a ajouté un second point  « concertation locale autour du Contrat
d’Objectifs et de Moyens » (COM).

Les élus F.O.-DGFiP 76 ont indiqué qu’ils ne participeraient pas aux discussions car ce sujet
n’a pas été finalisé avec les Organisations Syndicales (OS) nationales et pour nous, ce COM
n’est que la continuité du grand remue-méninges que nous avions appelé à boycotter. Ce
sont des instruments de légitimation du NRP et des suppressions d’emplois.
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POINT POUR AVIS

   1) Approbation des PV 

Les élus F.O.-DGFiP 76 se sont prononcés sur les PV des derniers CTL.

POINT POUR INFORMATION

2) Le Contrat d’Orientation et de Moyen ( COM)

Aux dires du Président, le but n’est pas de discuter du COM, mais c’est un simple point
d’étape : une communication imposée par le Directeur Général entre le remue-méninge et le
COM. 

Bref, faire de la comm pour et sur  le COM.

A la  veille  de commencer  les 9 ateliers  de  2h chacun,  seulement  118 participants  sont
inscrits dont 31 A+, 46 A, 33 B et 8 C. Pour Les élus F.O.-DGFiP 76, cela ne reflète pas la
représentativité par grade de notre administration. 

Les agents ne sont pas dupes. Ils ont bien compris que ce COM n’est qu’un moyen de plus
pour supprimer nos missions et nos emplois.

Les élus F.O.-DGFiP  76 dénoncent  les  sollicitations  multiples :  Remue-méninges,  atelier
COM, champions numériques, représentants attractivité. 

Tout comme les collègues du réseau,  ils  s’interrogent sur la possibilité d’accomplir  leurs
missions quotidiennes. Les services sont non seulement en sous-effectif, mais ils pâtissent
aussi des conséquences ré-organisationnelles dues au NRP.

9) Questions diverses.

La Direction a indiqué que suite à l’incident qui s’est produit à l’accueil de Dieppe, un vigile
va être mis à disposition pour les accueils sur rendez-vous en attendant l’installation d’un
sas d’entrée permettant d’assurer la sécurité des agents. 

CSA L n° 2 Portant sur les Emplois
L’ensemble des organisations syndicales ont quitté la séance à l’issue de la lecture de la 
liminaire inter-syndicale où elles indiquaient en conclusion voter unanimement contre les 
suppressions d’emplois.

Pour recevoir nos newletters en direct, vous pouvez vous abonnez :

«  L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (Saint Exupéry)
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